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POINT 95 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de Ia reunion d'une conference mondiale 
du desarmement (suite) [A/5992; A/C.l/L.340/Rev.l] 

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (suite) 
[A/C.l/L.340/REV.l) 

1. M. MISKE (Mauritanie) dit que le desarmement 
pose un ensemble de probl~mes si complexes et si 
varies que l'esprit humain est naturellement tente 
de le reduire il 1 'un de ces aspects les plus specta
culaires et les plus importants, celui qui se rapporte 
aux armes nucleaires; aussi la premi~re reaction, 
lorsqu'il est question du desarmement, est-ellegene
ralement ce geste d'impuissance et de resignation par 
lequel, tout en souhaitant le desarmement, on semble 
admettre que seules les grandes puissances nucleaires 
peuvent en discuter valablement. Une telle opinion 
appelle quelques reserves. Certes, les puissances 
nucleaires, qui ont des responsabilites ecrasantes 
dans le domaine du desarmement, pourraient, si elles 
parvenaient il se mettre d'accord, jouer un r6le 
determinant ll cet egard, mais on ne peut gu~re 
esperer, dans la situation actuelle, que puisse se 
tenir une conference reunissant ces seules grandes 
puissances. D 'ailleurs, est-on sO.r, en admettant que 
les puissances nucleaires actuelles parviennent par 
miracle il un accord, qu'elles realiseraient ainsi le 
desarmement general et complet? En effet, m~me 
abstraction faite de la question des armements 
classiques, on courra toujours le risque de voir 
certains pays qui ne sont pas parties il 1' accord de
venir puissances nucleaires. Le Traite interdisant 
les essais d' armes nucleaires dans 1' atmosph~re, 
dans l'espace extra-atmospherique et sous l'eau, 
signe il Moscou le 5 aoO.t 1963, comporte de precieux 
enseignements il cet egard. 

2. En outre, il est peu probable que 1 'on puisse 
arr~ter avec precision la liste des pays qui seraient 
au nombre des puissances nucleaires au moment 
oil. s'ouvrirait une conference dont la date n'est pas 
encore fixee. En effet, il est maintenant demontre 
que tout pays dont le developpement industriel et 
scientifique a atteint un certain degre peut, s' il 
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consent a faire les sacrifices necessaires, devenir 
puissance nucleaire. Il est done plus prudent de 
considerer tous les pays developpes, et m~me un 
certain nombre de pays en voie de developpement, 
comme etant, tout au moins virtuellement, des puis
sances nucleaires. 

3. Le desarmement interesse le monde entier, tout 
d'abord parce que, comme le representant de la 
Nigeria l'a dit (1374eme seance), tousles pays sou
haitent survivre et mettre il execution leurs pro
grammes de developpement, debarrasses de la menace 
d 'une conflagration nucleaire et, ensuite, parce que, 
grace au desarmement, il est possible d'esperer, 
comme le Pape l'a dit, qu'une partie au moins des 
economies que 1' on pourrait realiser en reduisant 
les armements seraient utili sees dans 1' inter~t des 
pays en voie de developpement. 

4. Pour quelqu'un qui vit dans un pays prosp~re, ou 
sa vie n'est menacee que par laguerre ou !'accident, 
il est difficile de concevoir que des continents entiers 
soient engages dans une lutte journali~re contre la 
faim. C 'est pourquoi le desarmement, qui est le 
supr~me desir des habitants des pays developpes, 
n'est que la moitie de l'objectif que cherchent a 
atteindre les pays en voie de developpement. L' Union 
sovietique et les Etats-Unis peuvent un jour decider 
de mettre fin il la course aux armements, mais les 
pays en voie de developpement ne peuvent, eux, 
decreter du jour au lendemain que leurs peuples 
n' auront plus faim. La faim est une arme :\ double 
tranchant: elle ne se contente pas de tuer ceux qui 
en souffrent, elle est aussi une menace pour les 
autres, car ceux qui n'ont rien il perdre peuvent 
etre de redoutables adversaires. Il est done de 
1' inter~t des pays developpes eux-memes de favoriser 
ce genre de desarmement. 

5. Mais l'egoi'sme et l'orgueil des hommes, done 
des Etats, sont si grands que l'entreprise de salida
rite humaine, dont 1 'urge nee et la necessite paraissent 
si evidentes a tous, risque d'attendre longtemps 
encore avant de recevoir un debut d'execution. I1 est 
significatif que, jusqu' il present et malgre tous les 
appels auxquels le monde entier souscrit genereuse
ment, aucun pays n'ait pris !'initiative de declarer 
qu'il reduisait volontairement ses projets de guerre 
et mettait les sommes ainsi epargnees ill a disposition 
de 1 'Organisation des Nations Unies pour servir au 
developpement des regions defavorisees du monde. 

6. M. Miske demande done il tous de faire l'effort 
d'imagination dont il a dejil. parle et d'essayer de 
comprendre que, pour les pays en voie de developpe
ment, les deux aspects du probl~me - le droit de 
l'homme :\ la vie et son droit au bonheur et illa 
dignite - sont inseparables. 

A/C.l/SR.l380 
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7. La Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement et la conference mondiale du 
desarmement pourraient se completer, puis que cette 
derni~re permettrait de degager les ressources 
necessaires pour un programme de developpement 
mondial SerieUX et effie ace. Il S I etablirait ainsi, 
progressivement et presque automatiquement, un 
equilibre salutaire, la reduction des armes de guerre 
entrafhant une reduction correspondante cle cette autre 
arme de destruction massive. la faim. 

8. Certains representants craignent qu'une confe
rence mondiale du desarmement ne donne lieu ~ des 
surench~res demagogiques entre grandes puissances, 
mais 1 I emulation dans le do maine de la reduction des 
armements serait souhaitable et mE\me salutaire, et 
1' opinion publique mondiale pourrait jouer dans ce 
domaine un role decisif. Vail~ pourquoi les pays en 
voie de developpement mettent leurs espoirs dans la 
conference mondiale du desarmement. 

9. La conference do it non seulement fournir un 
cadre permettant de reunir toutes les puissances 
sans lesquelles..il n'y a pas de desarmement general 
possible, mais aussi favoriser la realisation de 
1' objectif concret et ultime du desarmement. La 
reunion de ces deux elements, si elle ne garantit 
pas necessairement le succ~s de la conference, 
permet cependant d'esperer que les difficultes inhe
rentes ~ sa preparation pourront E\tre affrontees 
avec un optimisme raisonnable. 

10. Les auteurs du projet de resolution des 43 puis
sances (A/C.1/L.~I40/Rev.1) sont conscients des diffi
cultes et ant delioerement laisse certaines dispositions 
de leur texte dans 1' imprecision. Il est indispensable 
avant tout de parvenir ~ un accord de principe et 
de recommander une prod)dure tr~s souple qui 
laisserait la porte ouverte sur 1' avenir, en faisant 
confiance aux bonnes volontes dont 1 'initiative est ~ 
l'origine de cette entreprise. De toute mani~re, que 
peut-on perdre en accordant cette confiance? La 
conference ne se tiendra que si les obstacles et les 
difficultes qui ont ete mentionnes disparaissent ou 
sont surmontes. 

11. M. Miske propose de renvoyer ~ la seance 
suivante le vote sur le projet de resolution afin 
que les delegations puissent avoir plus de temps 
pour poursuivre leurs consultations. 

12. M. RAFAEL (Isra~l) dit qu'il semble~ sa dele
gation que les auteurs du projet de resolution avaient 
en vue un triple but: ils desi:raient donner un nouvel 
elan ~ la cause du desarmement, creer une tribune 
mondiale groupant tous les pays sinc~rement desireux 
de contribuer ~ la solution du probl~me du desarme
ment, et reunir autour de la table de negociation les 
principales puissances militai.res, en particulier les 
cinq puissances nucleaires. La. delegation israelienne 
approuve ces trois objectifs. 

13. Au cours des annees, les debats que !'Organi
sation des Nations Unies a consacres au desarme
ment ant engendr1§ une adhesion grandissante aux 
principes generaux et une conscience accrue de la 
difficulte de parvenir ~ un accord sur les mesures 
pratiques. Ce n'est que par des negociations sur le 
fond que l'on pomrra parveni:r ~ des resultats. S'il 
est vrai que les progrE)s des Nations Unies ant ete 

lents, ce n'est pas faute de zE)l.e ou d'ingeniosit~§. En 
se lan<;ant dans une nouvelle entreprise dans le do
maine du desarmement, !'Organisation doit tenir 
compte de l'interdependance de la situation politique 
internationale et des perspectives de desarmement, 
et doit chercher non ~ gE\ner en aucune fa<;on le 
progrE)s des negociations sur le desarmement menees 
~ Gen~ve au sein de la Conference du Comiti~ des 
dix-huit puissances sur le desarmement, mais ~ leur 
donner un nouvel elan. 

14. En ce qui concerne le paragraphe 2 du dispositif, 
qui traite de la necessite de consultations prepara
toires, le debat a dej~ montre combien il importe 
pour le succ~s de la conference que taus les details 
techniques et de procedure soient prepares d'avance 
et que tous les aspects politiques soient etudies 
avec le plus grand soin. Le projet de resolution laisse 
en suspens la question de savoir qui doit mener 
ces consultations. La delegation israelienne consid~re 
qu'une proliferation de groupes de travail inter
nationaux ne serait ni saine ni utile; la Commission 
devrait s'en remettre aux organes existants de 
!'Organisation des Nations Unies ou aux organismes 
qui s'occupent dej~ du probl~me du desarmement, 
comme le Comite des dix-huit puissances. 

15. Reunir les cinq puissances militaires principales 
en vue d' entreprendre des negociations est opportun 
et necessaire, et le debat a montre que cette idee a 
1' appui non seulement des puissances nucleaires 
Membres de !'Organisation des Nations Unies, mais 
aussi de presque taus les autres pays. Le representant 
des Etats-Unis a declare ~ la 1376~me seance que, 
si un progr~s substantiel doit Hre fait, la Chine 
communiste doit, le moment venu, participer directe
ment aux negociations. Les Nations Unies doivent 
assurement S I efforcer de faciliter la realisation de 
cet objectif. 

16. L' un des buts princi paux des consultations pri§pa
ratoires devrait etre d'ouvrir la voie ~des negocia
tions qui permettraient aux cinq puissances nucleaires 
d'apporter une contribution decisive ~ la cause du 
desarmement. Bien que cela semble E\tre 1' idee fonda
mentale des amendements presentes par !'Arabie 
Saoudite (A/C .1/L.344/Rev.1), la delegation israe
lienne juge la proposition quelque peu prematuree 
et ambitieuse. On pourrait exprimer cette idee dans 
le projet de resolution en inserant les mots "en 
particulier les cinq puissances nucleaires" au para
graphe 2 du dispositif. 

17. En ce qui concerne le paragraphe 1 du dispositif, 
aussi bien les auteurs du projet de resolution que la 
seconde Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes qui s'est tenue r:u Caire 
en octobre 1964 ant reconnu que c' est~ !'Organisation 
des Nations Unies qu'incombe la responsabilite prin
cipale du desarmement. Une conference internationale 
qui soutiendrait les principes et les buts des Nati.ons 
Unies meriterait la reconnaissance de !'Organisation, 
mais il doit Nre entendu que de telles conferences 
n' ant pas pour objet d' assumer les fonctions qui 
appartiennent ~ !'Organisation, au sein de laquelle 
taus les Etats Membres peuvent apporter leur contri
bution ~ la solution des probl~mes existants. 

18. La Conference du Caire a egalement propose la 
reunion d'une autre conference Speciale pour la 
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conclusion d'accords particuliers sur certaines me
sures de desarmement. Cette suggestion correspond 
ll certaines idees en mati~re de desarmement regional 
que la delegation israelienne a avancees au cours de 
debats anterieurs et qu'elle exprimera plus en detail 
lors de l'exarnen du point 28 de l'ordre du jour. 
M. Rafael sugg~re que les personnes chargees des 
consultations preparatoires dont il est question au 
paragraphe 2 du dispositif etudient egalement la 
possibilite de reunir une conference speciale sur le 
desarmement regional. 

19. Ces observations faites, ladelegationisraelienne 
appuie le projet de resolution, car elle en partage 
les objectifs fondamentaux et consid~re que rien ne 
doit t3tre omis qui puisse faire progresser la cause 
du desarmement general et complet sous un contrOle 
international efficace. En conclusion, M. Rafael ex
prime l'espoir que les travaux de la conference 
mondiale du desarmement seront facilites par les 
resultats obtenus au sein du Comite des dix-huit 
puissances. 

20. M. PACHARIYANGKUN (Thailande) dit qu'au 
desarmement sont lies les interets vitaux et la survie 
meme de l'humanite, car la crainte d'une guerre 
destructrice est aggravee par une tension inter
nationale croissante et par la course aux armements. 
Il est done du devoir de toutes les nations d'etudier 
le probl~me du desarmement et de contribuer a sa 
solution. La conference mondiale sera une tribune 
universelle pour des echanges de vues permettant 
de rapprocher le but supreme du desarmement 
general et complet. Une participation universelle 
ne suffira pas a elle seule a assurer le succ~s de 
la conference; il faut egalement que les participants 
manifestent des intentions positives, un esprit de 
"cooperation et un de sir sincere de paix. La conference 
devra reunir toutes les puissances nucleaires et 
celles qui peuvent le devenir prochainement, y com
pris les puissances nucleaires qui ont jusqu'ici refuse 
de participer aux discussions sur le desarmement. 

21. Le preambule du projet de resolution est accep
table pour le representant de la Thailande; il refl~te 
la responsabilite essentielle des Nations Unies pour 
la solution des probl~mes du desarmement. Toutefois, 
sa delE~gation partage !'inquietude qui a ete exprimee 
au sujet du paragraphe 2 du dispositif. Ce paragraphe 
n'indique pas clairement qui m~nera les consultations, 
comment le comite preparatoire sera compose, ni 
quelles mesures il prendra pour reunir la conference. 
La delegation thailandaise se rend compte que le 
texte a ete deliberement laisse dans !'imprecision, 
afin de permettre la participation de pays non membres 
de !'Organisation des Nations Unies, mais elle consi
d~re neanmoins que la composition et le mandat du 
comite preparatoire auraient dO. etre precises. 

22. La Thailande ne s'oppose pas en principe a 
l'idee d'une participation universelle llla conference 
et ne voit done pas d'inconvenient ace que l'on invite 
la Republique populaire de Chine a y participer. La 
conference sondera le desir de paix de tous les pays, 
y compris la Republique populaire de Chine. 

23. Une preparation minutieuse et approfondie est 
essentielle au succ~s de la conference. En meme 
temps, le Comite des dix-huit puissances, qui joue 
un rille important et utile, ne do it pas reHl.cher ses 

efforts. Les activites de ce comite et les travaux 
de la conference devraient se completer. 

24. M. AZNAR (Espagne) estime que les principes 
enonces dans le preambule du projet de resolution 
ne peuvent manquer de reunir un appui universe!, 
mais que le dispositif suscite quelque doute et quelque 
hesitation. Une conference mondiale sera certaine
ment tr~s utile ll la cause du desarmement, mais il 
n'est pas sO.r qu'une conference de la nature que 
1' on envisage atteindra le but vise. 

25. On a dit que la reunion d'une conference mondiale 
du desarmement serait difficile hors de !'Organisa
tion des Nations Unies, et impossible dans le cadre 
de !'Organisation. On a eu recemment tendance a 
retirer les probl~mes et les conflits les plus inquie
tants pour l'humanite de la sph~re d'influence des 
Nations Unies. Si le probl~me du desarmement 
subissait le me me sort, le prestige et 1' auto rite 
de !'Organisation seraient gravement atteints. Malgre 
les difficultes techniques qui se posent, il faut 
s'efforcer de ne pas renoncer a la juridiction de 
!'Organisation des Nations Unies. 

26. La delegation espagnole est favorable en principe 
ll la reunion d'une conference mondiale du desarme
ment et votera pour le projet de resolution, mais 
elle n'est pas certaine que ce texte produise des 
resultats tangibles. Pour que la conference reponde 
aux espoirs du monde, il ne faut pas qu'elle soit 
une tribune pour la rhetorique politique et des discus
sions sans bornes; le contenu et la portee de l'ordre 
du jour devront etre clairement definis. 

27. Il faut esperer que la methode de travaiJ et 
de discussion sera soigneusement etudiee a 1' a vance. 
A cette fin, il faut mobiliser la bonne volonte des 
puissances nucleaires, mettre a contribution !'expe
rience du Comite des dix-huit puissances et rechercher 
l'avis et le concours des techniciens. Il faut tout 
faire pour montrer au monde inquiet que la reunion 
d'une conference mondiale du desarmement sera 
reellement un pas en avant et non le prelude de 
nouvelles desillusions et de nouvelles deceptions. 

28. Selon M. LEKIC (Yougoslavie), le debat a revele 
une opinion generale bien arretee, a savoir qu'une 
conference a laquelle tous les pays seraient invites 
devrait se tenir a une date aussi proche que possible. 
L' esprit de cooperation et le desir d'y apporter une 
contribution active dont on a fait preuve au cours 
du debat sont un important facteur positif. Il faut 
esperer que ce meme etat d'esprit prevaudra lors 
de la prochaine phase des consultations et des 
preparatifs en vue de la conference. 
29. Le projet de resolution dont la Yougoslavie est 
coauteur ne fournit naturellement pas de reponse 
a certaines questions que posent les dispositions 
a prendre pour la conference. Les opinions ernises 
sur certaines de ces questions aideront sans nul 
doute le comite preparatoire dans ses travaux. La 
delegation yougoslave est convaincue que ces ques
tions seront resolues grAce aux efforts constructifs 
de tous et a 1' empressement des pays soucieux de 
contribuer au maximum au succ~s de la conference. 
Il serait peu realiste et premature de chercher a 
regler toutes les questions d~s maintenant; on trou
vera plus aisement les reponses d'un commun accord 
lorsque des preparatifs concrets seront entrepris. 
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30. Le co mite preparatoire do it etre largement 
representatif; les puissances nucleaires ainsi que 
les pays appartenant aux diverses regions geogra
phiques et aux differents groupements politiques 
devront des le depart prendre une part active aux 
preparatifs. Le point de sa voir qui procedera aux 
consultations en vue de la creation du comite prepara
toire ne devrait susciter ni difficultes ni preoccupa
tions. Le pro jet de resolution precise que les consul
tations seront menees avec taus les pays. Il ne sera 
assurement pas trop difficile de trouver un moyen 
acceptable d' organiser les consultations. Tout pays 
desireux d'aider a la recherche d'une solution con
certee au probleme pourra le faire. 

31. Les auteurs du pro jet de resolution sont conscients 
de l'interdependance de !'Organisation des Nations 
Unies et cl'une conference mondiale du desarmement. 
C'est pourquoi ils ont mis !'accent sur !'interet et 
la responsabilite constante de 1 'Organisation des 
Nations Unies en ce qui concerne la solution du 
probleme du desarmement. D'autre part, ils com
prennent la necessite de faciliter la participation 
de taus les pays a la conference, y compris de ceux 
qui ne sont pas membres de l'ONU. Pour que des 
progres puissent etre realisi)s, il est indispensable 
que 1' on se rende compte de cette situation, ce qui 
est le cas de la plupart des delegations. 

32. Le projet de resolution est un texte tres bien 
equilibre; les auteurs esperent done que Ia delegation 
de !'Arabie Saoudite n'insistera pas pour que ses 
amendements (A/C.1/L.344/Rev.1) soient mis aux 
voix. Ils esperent aussi que les delegations qui ont 
emis des reserves pourront appuyer le projet, puis que 
leurs reserves seront prises en consideration par 
le comite preparatoire. 

33. M. JOHNSON (Liberia) dit que sa delegation, 
en tant qu 'un des auteurs du pro jet de resolution, 
ne peut appuyer les amendements de 1 'Arabie Saoudite 
(A/C.l/L.344/Rev.l). S'engager dans une polemique 
sur des problemes techniques, prevus ou imprevus, 
serait sans doute premature et susciterait des diffi
cultes qui generaiLent les travaux de la Commission, 
et contrecarreraient les bons offices du Secretaire 
general et des autres parties qui cherchent a reunir 
une conference mondiale du desarmement destinee a 
servir les interNs de l'humanite tout entiere. Le 
projet de resolution offre un point de depart pratique 
qui permettra de progresser pas a pas vers le but 
final du desarmement general et complet. 

34. M. FEDORENKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques} note avec satisfaction qu'un grand 
nombre de delegations partagent les vues qu' il a expri
mees ala 1375eme seance et ont juge que les amende
ments de 1 'Arabie Saoudite sont inutiles. Le Gouverne
ment sovietique n'a pas d'objection, en principe, a 
une discussion des problemes du desarmement entre 
Ies cinq grandes puissances nucleaires, mais il 
considere que la reunion d'une conference mondiale 
du desarmement serait rendue plus difficile au cas 
ou des discussions de ce genre et les autres mesures 
que preconise 1' Arabie Saoudite deviendraient une 
condition prealable. Dans !'interet de tous les Etats, 
le projet de resolution revise devrait etre adopte 
sous sa forme actuelle aussitot que possible. 

35. M. PAZHWAK (Afghanistan) fait remarquer qu'il 
n' a pas pris part a la discussion generale sur le 
point a l'etude, parce que son pays a amplement 
demontre, au Caire eta la Commission du desarme
ment, qu'il est favorable a l'idee d'une conference 
mondiale du desarmement. La delegation afg;hane 
est disposee a appuyer pleinement le projet de 
resolution revise tel qu'il se presente actuellement, 
et elle se joint aux delegations qui sont deja inter
venues dans le debat pour engager la delegation de 
l' Arabie Saoudite a retirer ses amendements. Si 
cette delegation ne s' estime pas en mesure de le 
faire, on pourrait tenir compte de sa maniere de 
voir, ainsi que de celle des autres delegations qui ont 
exprime des doutes au sujet du projet de resolution, 
en remplagant, au paragraphe 2 du dispositif. les 
mots "pour reunir" par les mots "en vue de r€mnir" 
et en ajoutant, ala fin du paragraphe 3 du dispositif, 
les mots "particulierement en ce qui concerne la 
date approprii'!e, aussi proche que possible, pour la 
reunion de la conference". Si ces modifications etaient 
inacceptables aux auteurs du projet de resolution, 
la delegation afghane n'insistera pas pour qu'elles 
soient mises aux voix, mais votera pour le texte 
revise sous sa forme actuelle. 

36. M. COULIBALY (Mali) dit que, si les intentions 
qui sont a la base des amendements de 1' Arabie 
Saoudite sont louables, les propositions qu'ils con
tiennent sont quelque peu prematurees au stade 
actuel, etant donne qu'elles indiquent toute une serie 
de mesures qui pourraient etre prises en vertu du 
paragraphe 2 du dispositif du projet de resolution. 
La necessite de mener des negociations et des consul
tations a taus les niveaux, notamment entre les cinq 
grandes puissances nucleaires, est generalement 
reconnue, mais on ne devrait pas laisser uniquernent 
a ces cinq grandes puissances la responsabiliti'! de 
la reunion d'une conference mondiale du desarme
ment; en outre il n' est guere indique de soumettre 
la tenue d'une telle conference a des conditions 
prealables quelconques. Le nouveau paragraphe 2 
du dispositif propose par 1 'Arabie Saoudite semble 
donner une directive aux cinq grandes puissances 
nucleaires dont l'une, la Republique populaire de 
Chine, n'est pas membredel'OrganisationdesNations 
Unies. Etant donne la complexite du probl~me, les 
auteurs du projet de resolution revise ont delibE\re
ment redig€ le paragraphe 2 du dispositif en des 
termes tres generaux et le representant du Mali 
demande au representant de l 'Arabie Saoudite de ne 
pas insister pour que ses amendements soient mis 
aux voix. car leur adoption oterait au projet de rE$0-
lution une grande partie de sa souplesse. La delegation 
du Mali espere aussi que les delegations qui ont 
manifeste quelque inquietude touchant 1' effet que 
1' adoption du pro jet de resolution pourrait a voir sur 
les travaux du Comite des dix-huit puissances s 'a.bs
tiendront de presenter des amendements, puisqu'il 
n 'y aurait aucune incompatibilite entre la poursuite 
des travaux du Comite et la reunion d'une conference 
mondiale du desarmement. 

37. M. BAROODY (Arabie Saoudite) ne comptait 
pas que !'Union sovietique appuierait ses amendements, 
car un texte present€ par 43 delegations a certaine
ment plus de poids aux yeux d'une grande puissance 
qu'un texte soumis par un seul representant qui 
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cherche il fournir un apport constructif aux travaux 
de la Commission. La delegation de 1' Arabie Saoudite, 
de son cote, considere qu' aucun texte n' est sacro
saint du simple fait qu'il est depose par un grand 
nombre de delE~gations, eu egard ala tendance qu'ont 
maintes delegations de se joindre aux auteurs d'un 
texte, sans 1' a voir etudie de fagon approfondie, alors 
qu'en realite il a ete elabore par un nombre tres 
restreint de delegations. 

38. Le representant de 1' Arabie Saoudite a pris soin 
d'expliquer, a Ia seance precedente, que !'utilisation 
des mots "mesure preliminaire" dans ses amende
ments revises ne signifie pas que des reunions 
officieuses entre les grandes puissances soient une 
condition a la reunion d'une conference mondiale, et 
il regrette que des membres de la Commission per
sistent a interpreter certaines expressions a leur 
fagon. Il n'y a pas un seul terme, dans ses amende
ments, qui ne so it inspire par le de sir de parvenir 
a des resultats concrets, et la delegation de !'Arabie 
Saoudite a soumis ces amendements parce que des 
evenements imprevus pourraient creer des difficultes 
si l'ambiguite qui se degage du texte du projet de 
resolution ne disparaft pas. Par exemple, si laguerre 
continue en Extreme-Orient, une grande puissance 
peut etre acculee au desespoir et frapper un coup 
qui compromettrait l'equilibre des forces, et, de ce 
fait, les petites nations risqueraient de se trouver 
divisees entre certaines sphere d'influence; par 
ailleurs, une des grandes puissances, craignant que 
1' equilibre des forces ne so it rompu, peut fa ire la 
paix avec une autre grande puissance contre une 
troisieme. Dans les deux cas, une conference mon
diale du desarmement ne serait qu'une occasion 
d'echanger des diatribes; les petites nations en 
pt'ltiraient et la situation deviendrait pire que jamais. 

39. Les deux suggestions constructives du repre
sentant de 1' Afghanistan n' ont soul eve aucune reaction 

Litho in U.N. 

pour la bonne raison que les 43 auteurs du projet 
de resolution ont fait preuve de ce que M. Baroody 
appelle la solidarite gregaire, qui a ete une male
diction pour !'Organisation des Nations Unies et a 
amene bon nombre de ses organes a voter pour des 
raisons politiques au lieu de se laisser guider par 
l'equite, la justice et le bon sens. 

40. La deH§gation de l'Arabie Saouditeabienprecise, 
en presentant ses amendements, qu'elle n'etait pas 
opposee a la reunion d'une conference mondiale du 
desarmement, et qu'elle cherchait uniquement a 
assigner un certain mandat au comite preparatoire, 
dont le mode de constitution n'est pas indique dans 
le projet de resolution; meme si cet organe doit etre 
"largement representatif", le tres petit nombre de 
pays qui ont en fait elabore le projet de resolution 
seront assurement ceux qui orienteront ses travaux 
dans une voie qu'ils peuvent juger sincerement etre 
la meilleure mais qui ne conduira pas necessairement 
a une solution. 

41. Le representant de 1' Arabie Saoudite ne retirera 
ses amendements, comme on le lui a demande, qu':l 
la condition que leur texte initial et leur texte revise 
soient reproduits in extenso dans le rapport de la 
Commission; il espere en effet quelecomiteprepara
toire, dont il est a souhaiter que les membres ne 
seront pas trop nombreux, pourra s'en inspirer. 
Si son offre est repoussee, comme l'ont ete les 
suggestions de 1' Afghanistan, 1' Arabie Saoudite insis
tera pour que ses amendements soient mis aux voix 
afin qu'ils soient consignes dans le compte rendu, 
encore qu'ils aient toutes les chances d'etre rejetes. 

42. M. MISKE (Mauritanie) propose d'ajourner la 
seance, conformement a !'article 119 du reglement 
interieur. 

La proposition est adoptee. 

La seance est levee a 17 h 5. 
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